
BULLETIN D’ADHESION 



Association Vall’Art
Place du Général Leclerc
Mairie
52300 Joinville
SIRET : 48512297600025
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Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901

A remplir par l’adhérent (exemplaire à conserver par l’association)

NOM et Prénom……………………………………………………………………

Date de naissance………………………………………………………………..

Adresse :…………………………………………………………………………..

Code postal………………………. Ville…………………………………………

Téléphone…………………………………………………………………………..

Email…………………………………………@..................................................


Je déclare, par la présente, souhaiter devenir membre de l’association VALL’ART.
Le montant de la cotisation est de 20.00 € (vingt euros) 
L’adhésion annuelle et les dons à Vall’Art ouvrent droit à une réduction d’impôt à hauteur de 66% du montant du don, dans la limite de 20% des revenus imposables conformément à l’article 200 du CGI. Un reçu fiscal vous sera remis par l’association.
20.00€ (vingt euros)                       ☐ Autre montant : ……………………..        

 Par chèque n°……………………………….
  En espèces
 Par virement bancaire

                                         Fait à …………………………………………….. le ……………

					
	Signature de l’adhérent :



Coordonnées bancaires de l’association Vall’Art :  
IBAN : FR76 1100 6000 4024 5834 3502 216
BIC :   AGRIFRPP810


En vertu de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, l’association Vall’Art s’engage à ne pas utiliser les informations de l’adhérent à des fins commerciales. Ce dernier dispose également d’un droit de regard et de rectification sur les informations le concernant.
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